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Regeste

Refus de l'octroi du régime de la surveillance électronique; arbitraire | Droit pénal (en
général)

Erwägungen

E. 1
L'arrêt entrepris, rendu par une autorité cantonale de dernière instance ( art. 80 LTF ),
concerne une question d'exécution de peine (cf. art. 77b et 79b CP ) et est ainsi sujet au
recours en matière pénale ( art. 78 al. 2 let. b LTF ). Ayant pris part à la procédure devant
l'autorité précédente et ayant un intérêt juridique à la modification de la décision attaquée,
le recourant a qualité pour former un tel recours (art. 81 al. 1 let. a et b ch. 1 LTF), ce qu'il a
fait dans le délai ( art. 100 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi.

E. 2.1
Selon l' art. 77b al. 1 CP , une peine privative de liberté de douze mois au plus ou un solde
de peine de six mois au plus après imputation de la détention subie avant le jugement
peuvent, à la demande du condamné, être exécutés sous la forme de la semi-détention, s'il
n'y a pas lieu de craindre que le condamné s'enfuie ou commette d'autres infractions (let. a)
et si le condamné exerce une activité régulière, qu'il s'agisse d'un travail, d'une formation ou
d'une occupation, pendant au moins 20 heures par semaine (let. b). L' art. 77b CP
subordonne ainsi la semi-détention à deux conditions cumulatives: il doit s'agir d'une peine
privative de liberté de six mois à un an et il ne doit pas exister de danger de fuite ou de
récidive. Une troisième condition découle directement du but de la semi-détention: le
condamné doit disposer d'une activité professionnelle ou suivre une formation. Le risque de
fuite ou de récidive visé par l' art. 77b CP doit être d'une certaine importance et les
nouvelles infractions d'une certaine gravité. Pour poser un pronostic quant au comportement
futur du condamné, l'autorité d'exécution des peines doit tenir compte, notamment, de ses
antécédents judiciaires, de sa personnalité, de son comportement en général et au travail,
ainsi que des conditions dans lesquelles il vivra ( ATF 145 IV 10 consid. 2.2.1 et les
références; CORNELIA KOLLER, in: Basler Kommentar, Strafrecht I, 4e éd. 2019, n° 9 ad
art. 77b CP ). L'autorité judiciaire de recours compétente en matière d'exécution des peines
dispose d'un large pouvoir d'appréciation, de sorte que le Tribunal fédéral n'intervient qu'en
cas d'abus ou d'excès de ce pouvoir (cf. ATF 145 IV 137 consid. 2.2 s'agissant du pronostic
à poser selon l' art. 42 al. 1 CP pour l'octroi du sursis à l'exécution de la peine).

E. 2.2
L' art. 79b al. 1 CP prévoit qu'à la demande du condamné, l'autorité d'exécution peut
ordonner l'utilisation d'un appareil électronique fixé au condamné (surveillance
électronique) au titre de l'exécution d'une peine privative de liberté ou d'une peine privative



de liberté de substitution de 20 jours à douze mois (let. a), ou à la place du travail externe ou
du travail et logement externes (cf. art. 77a CP ), pour une durée de trois à douze mois (let.
b). Selon l' art. 79b al. 2 CP , l'autorité compétente - qui, dans le canton de Vaud, est l'Office
d'exécution des peines (art. 20 al. 2 let. a de la loi cantonale sur l'exécution des
condamnations pénales du 4 juillet 2006 [LEP; BLV 340.01]) - ne peut ordonner la
surveillance électronique que s'il n'y a pas lieu de craindre que le condamné s'enfuie ou
commette d'autres infractions (let. a), si le condamné dispose d'un logement fixe (let. b), si
le condamné exerce une activité régulière, qu'il s'agisse d'un travail, d'une formation ou
d'une occupation, pendant au moins 20 heures par semaine, ou s'il est possible de l'y
assigner (let. c), si les personnes adultes faisant ménage commun avec le condamné y
consentent (let. d) et si le condamné approuve le plan d'exécution établi à son intention (let.
e). La condition de l'absence de risque de récidive posée par l' art. 79b al. 2 let. a CP étant
identique à celle posée par l' art. 77b al. 1 let. a CP , elle doit être appliquée de la même
manière (cf. consid. 2.1 supra; cf. KOLLER, op. cit., n° 17 ad art. 79b CP ).

E. 3.1
Examinant la condition de l'absence de risque de récidive au sens de l' art. 77b al. 1 let. a CP
respectivement de l' art. 79b al. 2 let. a CP , les juges cantonaux ont considéré que le risque
de réitération présenté par le recourant était particulièrement élevé. L'intéressé avait en effet
fait l'objet de pas moins de douze condamnations, prononcées du 21 septembre 2007 au 18
février 2019, en plus de celle prononcée par l'ordonnance pénale rendue le 10 juillet 2020
par le Ministère public de l'arrondissement de Lausanne. En outre, il était prévenu dans une
nouvelle procédure pénale pour des faits matériellement incontestés qui s'étaient déroulés le
17 février 2021. Il s'agissait donc d'un délinquant d'habitude, que ses multiples
condamnations successives n'avaient manifestement pas dissuadé de récidiver - en dernier
lieu alors même qu'il bénéficiait du régime de la surveillance électronique pour l'exécution
de précédentes peines - et qui ne faisait preuve d'aucune prise de conscience. En tant que le
recourant faisait valoir que les délits ayant entraîné les condamnations aux peines qu'il
devait actuellement exécuter auraient été commis à la même période que d'autres délits pour
lesquels il avait pu bénéficier du régime de la surveillance électronique, on peinait à saisir la
portée de son argumentation. En effet, si tous les délits en cause avaient été mis au jour en
même temps et si le recourant avait été condamné dans un seul jugement à une peine
d'ensemble, il n'aurait peut-être pas bénéficié du tout de ce régime de faveur. De toute
manière, il était patent que, depuis plus de dix ans, le recourant faisait fi de toutes les
décisions de justice ainsi que des intérêts protégés par les normes qu'il avait successivement
violées. C'était en vain que le recourant invoquait la violation du principe de la
proportionnalité, dès lors que le pronostic quant à son comportement futur était clairement
négatif, ce qui suffisait à exclure qu'il bénéficie aussi bien du régime de la semi-détention
que de celui de la surveillance électronique.

E. 3.2
Le recourant se plaint d'arbitraire - soit en réalité d'un abus ou d'un excès du pouvoir
d'appréciation (cf. consid. 2.1 in fine supra), puisque le Tribunal fédéral revoit librement
l'application du droit fédéral sans que sa cognition puisse être restreinte à l'arbitraire (cf.
ATF 146 III 169 consid. 4.2; 134 III 379 consid. 1.2) - en reprochant en bref aux juges
cantonaux de n'avoir pas fait de distinction par rapport au pronostic qui avait conduit lors de
son jugement au prononcé d'une peine ferme, alors que l'octroi ultérieur d'un régime
d'exécution particulier nécessite une nouvelle appréciation globale qui ferait défaut en



l'espèce. Il convient d'examiner ci-après les griefs qu'il soulève plus en détail à cet égard.

E. 3.2.1
On ne voit pas pourquoi la cour cantonale aurait dû faire abstraction, comme le prétend le
recourant, des condamnations intervenues de 2007 à 2015 et ne retenir comme "antécédents
pertinents" que les quatre décisions plus récentes, dont deux décisions prononçant des
peines privatives de liberté de courte durée et deux des peines pécuniaires. Les antécédents
judiciaires du condamné doivent au contraire faire l'objet d'une appréciation globale pour
poser le pronostic.

E. 3.2.2
En tant que le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir retenu de manière inexacte
qu'il avait récidivé au cours même de l'exécution d'une précédente peine sous la forme de la
surveillance électronique, son argumentation tombe à faux. En effet, elle se rapporte aux
faits visés par l'ordonnance pénale du 10 juillet 2020, alors que la récidive évoquée par la
cour cantonale concerne la conduite sous le coup d'un retrait de permis, les juges cantonaux
ayant précisé à cet égard qu'une nouvelle procédure pénale était en cours mais que les faits
étaient matériellement incontestés.

E. 3.2.3
Le recourant fait valoir que comme la peine infligée par l'ordonnance pénale du 10 juillet
2020 est partiellement complémentaire à celle prononcée par jugement du 18 février 2019,
soit précisément l'un des jugements pour lesquels il avait bénéficié d'une exécution de peine
sous la forme du bracelet électronique, le principe de l'égalité de traitement commanderait
qu'il puisse exécuter à tout le moins la partie correspondante de la peine sous le même
régime dont il aurait pu bénéficier s'il avait été jugé en une seule fois pour tous les délits
qu'il a commis sur la même période temporelle. On relèvera à cet égard que le principe posé
par l' art. 49 al. 2 CP , selon lequel le juge qui doit prononcer une condamnation pour une
infraction que l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction
(concours rétrospectif) fixe la peine complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni
plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement, ne
concerne que la fixation de la peine, et non l'exécution des peines privatives de liberté. Si,
au moment d'exécuter une peine privative de liberté, même complémentaire à une peine
déjà exécutée, le condamné ne remplit pas la condition posée par l' art. 77b al. 1 let. a CP
respectivement par l' art. 79b al. 2 let. a CP , il ne saurait bénéficier du régime de la
semi-détention ou de la surveillance électronique.

E. 3.2.4
C'est de même en vain que le recourant soutient qu'il conviendrait de prendre en compte,
dans une nécessaire appréciation globale, non seulement le pronostic sur le comportement
futur du condamné, mais aussi sa situation familiale, ses activités professionnelles, son
intégration etc. En effet, l'existence d'un risque de récidive fait à lui seul obstacle à l'octroi
du régime de la semi-détention ou de la surveillance électronique.

E. 3.2.5
Au vu des nombreux antécédents du recourant et de sa persistance à commettre des
infractions, on ne voit pas que la cour cantonale ait commis un abus ou un excès de son
pouvoir d'appréciation en posant un pronostic défavorable. Le fait qu'il résulte de
l'ordonnance pénale du 10 juillet 2020 que, s'agissant de l'infraction de détournement de



valeurs patrimoniales mises sous main de justice ( art. 169 CP ), le recourant s'était acquitté
le 29 juin 2020 de l'entier du montant distrait (9173 fr. 35) et que l'infraction de conduite
sans autorisation ( art. 95 al. 1 let. b LCR ) a pu être commise par négligence ne permet pas
de conclure à une prise de conscience qui exclurait désormais le risque de récidive. Il en va
d'autant moins ainsi si l'on considère que le recourant a encore été condamné définitivement
par jugement de la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal vaudois du 20 août 2021, pour
abus de confiance et tentative de contrainte, à une peine privative de liberté de 70 jours (cf.
arrêt 6B_1396/2021 du 28 juin 2022).

E. 3.2.6
En tant que le recourant reproche à l'OEP une instruction incomplète pour n'avoir pas
procédé à son audition, "puis le cas échéant à son analyse par un criminologue", son grief
est irrecevable, le principe de l'épuisement des voies de droit cantonales ( art. 80 al. 1 LTF )
et celui de la bonne foi ( art. 5 al. 3 Cst. ) interdisant de soulever devant le Tribunal fédéral
un grief lié à la conduite de la procédure qui aurait pu être invoqué devant l'autorité de
dernière instance et ne l'a pas été ( ATF 143 V 66 consid. 4.3; 135 I 91 consid. 2.1; arrêt
6B_984/2016 du 13 septembre 2017 consid. 2.2).

E. 3.3
Le recourant se plaint encore d'une violation du principe de la proportionnalité. Il fait valoir
que le risque de récidive à ce jour ne serait pas d'une gravité suffisante pour lui refuser
l'octroi du régime de la semi-détention, si l'on considère l'absolue nécessité de continuer à
exercer son activité lucrative quasi-indépendante (étant quasiment la seule force de travail
de sa société) et de maintenir son intégration actuelle sur les plans tant professionnel que
social et familial. Le recourant méconnaît que lorsqu'il existe un risque de récidive d'une
certaine importance portant sur des infractions d'une certaine gravité - ce que la cour
cantonale a retenu en l'espèce d'une manière qui échappe à la critique (cf. consid. 3.2 supra)
-, l'octroi du régime de la semi-détention est exclu, les conditions prévues par l' art. 77b CP
devant être remplies cumulativement (cf. consid. 2.1 supra). Le principe de la
proportionnalité ( art. 5 al. 2 Cst. ) ne saurait conduire à faire abstraction de la condition
impérative posée par l' art. 77b al. 1 let. a CP .

E. 4
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable
(cf. consid. 3.2.6 supra). Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art.
66 al. 1 LTF ).
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